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CR du comité consultatif scolaire du mercredi 23 ju in 2010 
 
 
Présents : Mmes Martelot, Butto et Boulerne, Mrs Barré et Le Bouquin, représentants des 
parents d’élèves ; M. Lavallard, DDEN ; Mme Lecoq, représentante des vernolitains ; Mme 
Deutsch, adjointe en charge du scolaire et de l’enfance, Mmes Fleury, Defyn, Male Porcher, 
conseillères municipales, Mme Féraud, conseillère municipale d’opposition ; M. Maritoréna, 
responsable du service enfance scolaire. 
 
Absents excusées : Mme Lopez Jollivet, maire ; M Loncle, directeur d’école ; M. Vetillard, 
représentant des parents d’élèves. 
 
Absents : Mme Hardy, représentante des vernolitains ; Mrs Rouchy et Geoffroy, DDEN ; Mmes 
Cuquel, Robert, Vixac, Cormat, Poirot, Paradis, directrices d’école. 
 
 
 

       
 
On remarque une augmentation de 30% de la demande des petits travaux dans les écoles par rapport à 
l’an dernier. Les parents demandent si cela est dû à la vétusté des installations scolaires. M Maritorena 
répond que cela n’est pas directement lié à cela même si la vétusté y contribue mais qu’il s’agit plutôt 
d’une habitude prise par les directeurs de faire des demandes durant l’année. Un outil a été mise en 
place entre les services techniques, les directeurs et le service scolaire qui permet de suivre 
l’avancement de la réalisation des travaux une fois qu’ils ont été demandés. Cela permet aussi de savoir 
pourquoi une demande a été jugée non recevable ou bien repoussée dans le temps. 
 

   
 

Les travaux demandés pour le courant de l’été 
sont en hausse eux de 50%. 70 à 75 % des 
demandes seront honorées mais celles qui 
relèvent de l’investissement ou qui ont des coûts 
trop élevés seront programmées ultérieurement. 
Ces demandes sont de tout ordre : menuiserie, 
plomberie, espaces verts, déplacement de 
mobilier, changement de néons, peinture etc… 
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On remarque encore une certaine baisse des effectifs scolaires sur la ville mais avec des disparités 
selon les écoles. Une perte importante sur le Clos des Vignes alors qu’il y a une remontée des effectifs 
sur l’école A. Fratellini.  
En terme de carte scolaire, l’inspection a donc annoncé une fermeture de classe au Clos des Vignes 
élémentaire, une fermeture à la maternelle de Marsinval et pas de réouverture sur le Clos des Vignes 
maternelle. 
Les parents reviennent sur la demande qui avait été faite au cours du conseil d’école du Clos des 
Vignes élémentaire. La proposition était de faire venir les deux classes de l’annexe sur l’école de la rue 
Pottier. Cette solution impliquait que la salle utilisée par la maternelle en tant que bibliothèque et celle 
qui lui sert de salle de restauration devaient être cédées par l’école maternelle à l’école élémentaire. 
Mme Cuquel qui a été interrogée a répondu négativement. M Maritoréna ajoute que cette solution 
impliquait aussi que les maternelles réintègrent la grande salle de restauration et que 4 classes 
d’élémentaires auraient été amenées à déjeuner à l’annexe, ce qui n’est pas souhaité pour des raisons 
de confort et de sécurité des enfants. 
 

 

Un nouveau marché sera repassé à partir d’un  
nouveau cahier des charges pour que les travaux 
puissent avoir lieu l’été 2011. 
 
Le coût de la chaufferie, installée cet été, est de 112 
k€ et le budget alloué aux nouveaux jeux de cour de 
Marsinval est de 30 k€. Ils comprennent une 
structure de 1,15m de haut et un train en bois, 
comprenant une locomotive et des wagons. 

On remarque que bien que les effectifs scolaires soient 
en baisse, il n’en est pas de même pour ceux des 
accueils périscolaires qui sont en augmentation. Pour 
les accueils du matin un pointage précis est fait, il nous 
permet d’avoir une visibilité fine du besoin des familles 
et donc d’envisager des modifications le cas échéant. 
Rien ne sera modifié pour l’année 2010/2011. 
Un parent signale un souci d’encadrement sur le temps 
de restauration à l’école A. Fratellini. Cette remarque 
sera prise en compte pour l’an prochain. 
Il est aussi signalé que les parents qui inscrivent pour la 
première fois un enfant à l’étude ou à la passerelle n’en 
connaissent pas le fonctionnement. C’est un manque 
que le service scolaire va essayer de combler. 
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Le projet de construction d’une école maternelle reste toujours d’actualité mais il est retardé dans le 
temps suite au gel puis à la reprise des constructions par le promoteur sur la ZAC des Sentes. 
Deux projets restent d’actualité, le premier sur l’annexe du Clos des Vignes, le deuxième sur le site des 
ateliers municipaux. Pour que ce dernier soit réalisable, des acquisitions foncières sont encore 
nécessaires. Les services de la ville travaillent aussi sur le plan de financement. Ceci amènera 
l’ouverture de l’école en 2016 et d’ici là, des solutions sont recherchées et étudiées pour que les 
nouveaux arrivants soient accueillis dans de bonnes conditions. Les parents pensent que la circulation 
autour des ateliers est un frein. Mme Deutsch explique que la problématique circulation fait partie 
intégrante du projet. 
 
 

Les demandes de dérogation entre 
Vernouillet et des communes extérieures 
sont stables  par rapport à l’an dernier, 
celles qui sont intra muros ont diminué 
de moitié. Les accords correspondent à 
des demandes qui rentrent dans le code 
de l’éducation. 

Cette année est la dernière année de mouvement 
des ATSEM entre les écoles de la ville. Le bilan est 
globalement positif malgré les appréhensions du 
personnel au changement. Des équipes ont évolué et 
chacun sait aussi qu’il n’est pas voué à rester 20 ans 
dans la même école. 
Les interventions informatiques ont été toutes 
assurées cette année par l’animateur de la cyber 
base et elles se sont bien déroulées. Le gymnase de 
l’Amandier a été fermé aux écoles le 5 juin à cause 
du gala de danse, ce scénario ne devrait plus se 
reproduire l’an prochain. 
Il est rappelé que les parents sont les bienvenus pour 
tenir un stand à la fête du ballon qui aura lieu le 
samedi 25 septembre après midi. Les billets pour les 
spectacles « Tombé du ciel » peuvent être retirés à 
l’accueil de la mairie. 


